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EMPLOI	

CAP’ALTERNANCE /  
JOB MEETING A L’AÉROPORT

Pour la 2e année consécutive les villes 
de Guidel, Plœmeur et Quéven se 
rassemblent pour proposer le forum 
de l’alternance/Job meeting. En parte-
nariat avec la CCI Morbihan, c’est à 
l’aéroport de Lorient Bretagne Sud que 
se tient l’événement, le mercredi 21 
mars, de 13h30 à 17h. Une quarantaine 
d’entreprises viendront y proposer 
leurs offres en contrats pro, alternance 
ou apprentissage parmi lesquelles 
Naval Group, Super U, Leclerc, 
Décathlon, Marsaudon Composites, 
Emedis, ou encore des grands noms 
de l’hôtellerie-restauration, etc. À leurs 
côtés, une trentaine de centres de for-
mation présenteront leurs formations.

Plus d’infos : www.morbihan.cci

INNOVATION

START-UP ET TOURISME 
NAUTIQUE : LES LAURÉATS 

Organisée par la CCI du Morbihan, la 
première édition de ce concours a rendu 
son verdict le jeudi 15 février à la Cité 
de la Voile. Trois prix ont été remis, plus 
un prix coup de cœur. Outre la dotation 
financière, les lauréats vont pouvoir 
évoluer au plus près de l’écosystème 
nautique morbihannais et être accom-
pagnés dans leur développement. 1er 

Prix pour SwaveS avec son bracelet 
connecté pour plus de sécurité en mer ; 
2e prix pour Sportihome, une plateforme 
web, sorte de AirBNB des passionnés 
de sports nautiques ; 3e prix pour Badjo, 
une embarcation à rame intégrant un 
compartiment couchage. Le coup de 
cœur revient au tout jeune projet d’EAO, 
porté par deux frères, fans de surf. Leur 
idée ? Proposer des planches de surf en 
location libre-service, au plus près des 
spots, c’est-à-dire directement depuis 
les parkings des plages. 

Plus d’infos : 
startup.info/fr/startuptourismenautique/#trophees

UNE DÉCHÈTERIE NOUVELLE 
GÉNÉRATION À HENNEBONT

La nouvelle déchèterie d’Hennebont, située 
juste à côté de l’actuelle, ouvrira ses portes 
le mardi 3 avril. Ce nouvel équipement 
a été pensé pour répondre de manière 
optimum aux besoins de tri des habitants 
et à l’évolution des normes réglementaires. 
Les accès et les espaces intérieurs ont été 
conçus pour améliorer la sûreté, la fluidité 
du trafic et simplifier les manœuvres des 
véhicules avec remorques.

Les aires de circulation des engins 
d’exploitation sont dissociées, dans 
la mesure du possible, de celles des 
usagers. Les flux de gravats et déchets 
verts, qui représentent plus de 50% des 
apports, seront déposés directement 
au sol, facilitant le dépôt et désen-
gorgeant  le haut de quai. Les autres 
flux (métaux, cartons, encombrants, 
mobilier usagé, bois) seront déposés 
dans des bennes à quai muni de garde- 
corps pour éviter le risque de chute. 

De nouveaux locaux, spacieux et 
sécurisés, seront aménagés pour 
favoriser le tri et développer le réem-
ploi, prolongeant la durée de vie 
des objets pouvant encore servir. La 
déchèterie a également été prévue 
pour développer la collecte et la 
valorisation de nouvelles matières 
comme le Placoplatre et favoriser  
le recyclage futur de nouveaux maté- 
riaux afin de préserver les ressources 
naturelles.

Enfin, un effort important a été mené 
pour préserver l’environnement im- 
médiat du site, avec des aménagements 
paysagers, notamment aux abords de 
l’avenue Georges-Hillion.

Le coût total de l’opération s’élève à 
1 000 000 € HT. Des subventions de 
l’ADEME et du Conseil départemental 
sont attendues à hauteur de 285 000 €.
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AGenDA

CONCErTATION

PARTICIPEZ AU REMUE- 
MÉNINGE DU PLAN CLIMAT

LA DICTÉE DU TOUR 
LE 30 MARS

Si vous vous sentez l’âme d’un citoyen 
engagé, Lorient Agglomération vous 
donne l’occasion de faire connaître 
vos idées ou projets en faveur de la 
transition écologique lors d’un temps 
d’échanges participatif prévu au mois 
d’avril. Vous êtes peut-être précur-
seur ou avez des idées sur certains 
sujets : énergies renouvelables, tri des 
déchets, consommation d’énergie… 
Alors autant partager votre expérience 
et votre savoir et vous joindre à la 
réflexion. Ainsi, vous donnerez vie au 
Plan climat air énergie territorial de 
Lorient Agglomération qui doit dresser 
la feuille de route de la transition 
énergétique pour les six années à venir. 

Si vous êtes intéressé.e, vous pouvez vous 
inscrire via le site : www.lorient-agglo.bzh > 
Rubrique « En actions » >  
Transition énergétique > Plan climat air 
énergie territorial.

TOUr	DE	FrANCE

UN FONDS CHALEUR POUR 
LES ENTREPRISES 

Lorient Agglomération propose aux 
professionnels gros consommateurs 
d’énergie un diagnostic gratuit afin 
d’évaluer l’opportunité de l’utilisation 
d’une énergie renouvelable thermique : 
chaudière bois, panneaux solaires, 
récupérateur de chaleur ou pompe à 
chaleur géothermique. Si l’entreprise 
décide d’investir, elle aura accès aux 
financements du Fonds chaleur, de 
l’Agence de maîtrise de l’environnement 
et de maîtrise de l’énergie (ADEME), 
et géré localement par Lorient 
Agglomération. 

Contact Lorient Agglomération : 02 90 74 74 45

Dans le cadre du passage du Tour de 
France sur notre territoire le mercredi 11 
juillet 2018, la « dictée du Tour de France » 
est proposée aux élèves des classes de 
CM2 des communes concernées par le 
tracé de l’étape : Lorient, Larmor-Plage, 
Plœmeur et Guidel. Le texte choisi par 
le service de presse du Tour de France 
sera un extrait d’un article d’un quotidien 
régional, trois mots du champ lexical du 
vélo et une question sur le Tour de France. 
Lorient Agglomération propose de faire 
participer les classes de CM2 à cette 
dictée qui aura lieu vendredi 30 mars à 
14h30 dans les locaux de l’Université de 
Bretagne Sud, amphithéâtre François-
Chapé, Faculté des Lettres, Langues et 
Sciences Humaines Sociales - 4, rue Jean 
Zay à Lorient. Les huit élèves parmi les 
meilleurs à cette épreuve écrite auront 
un accès privilégié à l’étape du Tour du 11 
juillet prochain.

Plus d’infos sur www.lorient-agglo.bzh, 
rubrique actualités

IntervIeW

Quels sont la philosophie et les objectifs 
de votre association ?

L’association horticulture et loisirs de 
Lanester, née en 2016, a pour objectif 
de promouvoir et de sensibiliser à la 
protection de la nature, la préservation 
de l’environnement et la réduction des 
déchets. Nous y travaillons en vulgarisant 
des techniques horticoles naturelles, l’art 
floral et, d’une manière générale, tout 
ce qui se rapporte au jardin, dans le 
respect de l’environnement. C’est-à-dire 
sans utilisation de produits chimiques, 
uniquement avec des produits naturels ! 
Au jardin que nous cultivons, nous 
n’utilisons aucun pesticide et appliquons 

des techniques naturelles : compost, 
paillage, broyage… On attend que les 
vers travaillent la terre à notre place et 
cela fonctionne. En un an, nous avons 
déjà une belle terre qui nous permet de 
faire de belles choses tant au niveau du 
potager que des fleurs mellifères, pour 
attirer les abeilles.

Percevez-vous une évolution des men-
talités sur ces enjeux, y compris chez 
les particuliers qui pourraient se dire 
qu’à leur niveau, l’impact est faible ?

Nous constatons un intérêt croissant 
pour cette thématique du développe-
ment durable par la croissance de notre 
association - nous sommes aujourd’hui 
une centaine - et le succès que rencon-
trent nos activités. Je prendrai pour 
exemple la sortie-atelier « cuisine des 
plantes sauvages » que nous organi-
sons avec l’association Cueillir. Cette 
activité est très prisée, y compris des 
non-adhérents simplement curieux 
et soucieux de l’avenir de la planète. 
Nous profitons de chaque instant pour 
faire passer le message de la nécessité 
de préserver notre environnement, 
pour lui-même et notre santé. Et pas 
seulement pour le jardinage ou l’hor-
ticulture, mais aussi pour le tri des 
déchets, le recyclage… Nous proposons 

une boîte à livres, cela contribue aussi 
à réduire la production des déchets, et 
des ateliers de confection de meubles 
avec du bois de récup’. 
Notre jardin étant situé dans l’enceinte 
d’une jardinerie, nous rencontrons 
beaucoup de monde, parfois intrigué 
par notre jardin. Nous saisissons aussi 
ces occasions pour donner des conseils.

Pourquoi votre association s’associe-t-elle 
à la Semaine des alternatives aux  
pesticides ? Et que proposez-vous ?

Je suis persuadé, nous sommes per-
suadés au sein de notre association, 
qu’il faut qu’on arrête avec les produits 
phytosanitaires, en particulier avec le 
glyphosate dont on parle tant. On pol-
lue la planète et si l’on ne modifie pas 
nos comportements, on court, à terme, 
à sa destruction et à celle de l’humanité, 
purement et simplement.

Nous proposons cette année quatre 
événements : l’animation « Le jardin ô 
naturel » ; une matinée « café compost- 
paillage » à laquelle Lorient Agglo  
participe en venant distribuer gra-
tuitement compost et paillage ; une 
conférence ludico-pratique « L’homme 
et l’eau » et l’atelier « Cuisine des plantes 
sauvages ».

ROGER BELLIET, 
président de l’Association 
Horticulture et Loisirs  
de Lanester (AH2L)

« PROMOUvOIR ET SENSIBILISER 

à LA PROTECTION DE LA NATURE »
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Du 19 au 23 mars

Printemps de l’entreprise

Du 19 au 25 mars

Festival Pêcheurs du monde

Mardi 17 avril

Conseil communautaire
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DOssIer
ENvIRONNEMENT

AppRENDRE À sE pAssER 
DEs pEsTICIDEs

Avec la prise de compétence GEMAPI 
(gestion des milieux aquatiques et 
prévention des inondations) au 1er 
janvier dernier, Lorient Agglomération 
met désormais en œuvre le volet 
opérationnel de la gestion des milieux 
aquatiques sur son territoire alors 
qu’elle le confiait auparavant au syndi-
cat mixte des bassins versants. Ainsi, 
quatre agents issus du syndicat mixte 
de la vallée du Scorff, dont Lorient 
Agglomération s’est retiré, ont été 
intégrés pour mener ces missions. 
Parmi celles-ci, la programmation d’ani-
mations sur le terrain afin de sensibiliser 
le public tient une grande place.

Pour la première fois cette année, 
Lorient Agglomération, Quimperlé Com-
munauté et Roi Morvan Communauté 
mettent donc en œuvre la semaine 
des alternatives aux pesticides (du 
20 au 30 mars) sur les communes du 
bassin versant du Scorff. Une quinzaine 
d’animations sont proposées aux 
habitants des trois intercommunalités 
concernées et Lorient Agglomération 
assure cette année le rôle de chef de 
file en coordonnant l’événement. C’est 
elle qui a sollicité les associations et les 
partenaires susceptibles d’intervenir et 
édite le programme qui sera diffusé 
dans les communes.

« C’est un événement qui attire du 
monde, souligne Marine Joguet, 

Lorient Agglomération s’investit cette année dans la semaine des alternatives 
aux pesticides programmée sur les communes du bassin versant du Scorff.
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animatrice contrat territorial volet 
urbain à Lorient Agglomération (voir ci- 
dessous). Nous avons repris l’ensemble 
des contacts, notamment les associa-
tions et les communes qui étaient prêtes 
à réaliser des animations. Cette année, 
la semaine des alternatives aux pesti-
cides tourne principalement autour de 
l’alimentation, de la cuisine saine et bio. 
Cela permet de toucher les habitants 
qui ne jardinent pas et qui pourraient 
ne pas se sentir concernés. Mais nous 
faisons toujours le lien avec le jardinage 
au naturel. »

Voir la vidéo sur le site lorient-agglo.bzh

DES ANIMATIONS 
SUR TOUT LE TERRITOIRE

Si des animations sont proposées aux 
habitants des 30 communes du bassin 
versant du Scorff, des animations sont 
aussi prévues pour sensibiliser les habi-
tants des communes des deux autres 
« vallées ». Les deux syndicats mixtes 
Blavet et Ria d’Étel ont en effet prévu de 
leur côté conférences, journées « jardi-
nage », ateliers cuisine, projection-débat, 
bourses… Ainsi, quelle que soit sa  
commune de résidence, chaque habitant 
pourra trouver près de chez lui un  
rendez-vous programmé dans le cadre 
de la semaine des alternatives aux pes-
ticides. En 2017, l’évènement avait attiré  
2 600 personnes du 17 mars au 2 avril.

QUELQUES ÉvÈNEMENTS 

PROPOSÉS SUR LE TERRITOIRE  

Languidic - Samedi 17 mars 
10h/12h–14h/17h - Médiathèque

Échanges de graines. Apportez 
vos graines et repartez avec 
celles qui vous intéressent.

Languidic - Samedi 17 mars  
15h30 - Auditorium

Conférence Un jardin économe en 
eau par Michel Damblant,  
jardinier-paysagiste et écrivain.

Plouay – Jeudi 22 mars 
18h/20h - Place de la mairie

Marchés de producteurs. Échange 
sur la diététique, la cuisine saine 
et bio et la limitation des déchets. 
Réalisation de 3 ou 4 préparations 
culinaires selon les produits du 
marché.

Quéven – Samedi 24 mars 
13h30/17h30 - Ferme de Kerzec

Atelier culinaire sur le thème du 
gaspillage alimentaire. Présenta-
tion et dégustation de recettes

Pont-Scorff – Samedi 24 mars 
10h/12h - Place de la maison des 
Princes

Troc’O plantes et graines. 
Échanges de plantes et graines 
(légumes, aromatiques, 
ornementales…)

Lanester - Dimanche 25 mars 
Ferme pédagogique de Saint-Niau 

À partir de 10h : Animations sur 
le jardinage au naturel et distribu-
tion gratuite de compost

De 14 h à 17h : Animations sur la 
phytothérapie, découverte des 
insectes auxiliaires et ravageurs, 
espace d’information, sur les 
abeilles, ateliers autour des 
thèmes de l’alimentation et du 
gaspillage alimentaire.

Languidic - Samedi 31 mars
17h30 - Salle Jo Huel

Atelier Cuisinez des graines. 

Inscription obligatoire.

Programme complet sur 
www.lorient-agglo.bzh

L’association Horticulture et loisirs de Lanester participera à la semaine des alternatives aux 
pesticides en proposant des ateliers et conférences.
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ÉQUIpEMENT ET ATTRACTIVITÉ 
AU CŒUR DU BUDGET 2018 

Le budget primitif 2018, tous budgets 
confondus, s’élève à 368 158 000 €  
(133 189 100 € en investissement,  
234 968 900 € en fonctionnement). En 
portant à 58 369 000 € les dépenses 
d’équipement, Lorient Agglomération 
assure les investissements structurants 
pour équiper le territoire et préparer 
l’avenir : des entreprises, en assurant des 
conditions d’accueil propres à la perfor-
mance et l’innovation ; des habitants, 
en garantissant les grands services 
urbains ; du territoire et des ressources 
en ayant pleinement conscience de sa 
responsabilité dans un développement 
durable de ses activités. 

LA FISCALITÉ 

Les recettes fiscales sont en hausse 
de 2,116 M€, ainsi le total des recettes 
de fiscalité (ménages et entreprises) 
évolue de 82,739 M€ à 84,855 M€. 
Toutefois, les taux des impôts sur les 
ménages demeurent inchangés, et 
ce depuis 2011. Ce sont les effets de 
la convergence qui amènent les taux 
de foncier bâti, du foncier non bâti et 
de la CFE à progresser légèrement 
sur le territoire de l’ex CC Plouay et à 
diminuer légèrement également sur le 
territoire de l’ex-communauté du pays 
de Lorient. 

Concernant la fiscalité relative aux 
entreprises, il est à noter qu’en appli-
cation de la délibération de juin 2016, 
le coefficient applicable au produit 
de TASCOM est augmenté, pour la 
dernière année, de 0,5 point. Cette taxe 
ne touche pas les petits commerçants 
mais les surfaces commerciales de plus 
de 400 m2. Le taux de la CFE est lui 

aussi inchangé depuis 2011, hors dis-
positif de convergence. 

LA SECTION DE 
FONCTIONNEMENT

La DGF est quasiment maintenue à son 
niveau de 2017, avec un produit estimé 
à 16,720 M€ . Le montant de la « masse 
salariale » s’établit à 32,547 millions 
d’euros pour l’ensemble des budgets, 
avec une évolution de + 1,08%. L’autofi-
nancement est composé du résultat de 
la section de fonctionnement (recettes 
- dépenses), ainsi que de la dotation 
aux amortissements. Son niveau reflète 
donc l’effort de gestion des dépenses, 
mais aussi le dynamisme des recettes. 
Au BP 2018, le solde positif entre les 
recettes et les dépenses s’accroît de 
2,113 M€ , passant de 5,533 M€  au BP 
2017 à 7,646 M€  au BP 2018. Malgré 
une hausse de 2,2 M€  des charges 
de gestion courante, en partie com-
pensée par la diminution des frais 
financiers, des charges exceptionnelles 
et des crédits ouverts pour dépenses 
imprévues, le dynamisme des recettes 
permet cet accroissement : la fiscalité, 
les dotations et participations et les 
recettes tarifaires.

LA DETTE

Au 31 décembre 2017, l’encours de 
dette était de 214  M€ tous budgets 
confondus, en diminution de 11 M€ 

par rapport au 31 décembre 2016. La 
dette de Lorient Agglomération est 
saine et ne comprend pas d’emprunts 
structurés complexes, dits « toxiques ». 
Le taux moyen des intérêts de la dette 
du budget principal est de 2,01% tous 

ACHATS	grOUPÉS

GROUPEMENT DE COMMANDES POUR L’INFORMATIQUE 

budgets confondus. Il était de 2,06 % 
tous budgets confondus au 31 décem-
bre 2016.

La capacité de désendettement est de 
8 ans, ce qui est un bon niveau pour ce 
ratio. Il mesure le rythme auquel Lorient 
Agglomération dispose de la capacité 
financière à rembourser sa dette, et est 
mesuré par le rapport entre encours de 
dette et épargne brute.

LES PRINCIPAUX INvESTISSEMENTS 
STRUCTURANTS 

En portant à 58,369 k€ les dépenses 
d’équipement, tous budgets confon-
dus, Lorient Agglomération assure les 
investissements structurants pour équi-
per le territoire et préparer l’avenir. Les 
principales dépenses d’investissement : 

• PLH : production de logements 

sociaux et réhabilitation : 6,5 M€

• La construction, à Kermat, de 3 

alvéoles supplémentaires et de l’unité 

de valorisation du biogaz : 3,8 M€

• Le renouvellement des réseaux d’eau 

potable : 3,7 M€

• Les travaux sur les réseaux  

d’assainissement : 3,309 M€

• La poursuite des travaux sur  

l’installation des studios musicaux 

dans le K2 : 3,130 M€

• La poursuite du Triskell : 3 M€

• La modernisation des déchèteries : 

déchèterie de Caudan et mise en 

place d’une gestion informatisée : 2 M€

• L’achat d’un 2e navire électrique : 1,05 M€

Lorient Agglomération et une quinzaine 
d’autres « membres » (communes, 
CCAS, SEM partenaires…) se sont as-
sociés dans trois marchés en groupe-
ment de commande pour l’achat de 
matériel informatique, de logiciels et 
la location de photocopieurs. Ce type 
de marchés groupés permet, à partir 
du recensement du besoin de toutes 
les parties, d’obtenir des offres plus 

qualitatives et plus intéressantes en 
matière de prix. Par ailleurs, sur les 
deux premiers marchés cités, les 
prestataires se sont engagés, compte 
tenu des volumes de commande  
annoncés, à accorder une réduction 
de 5% sur les produits de leur cata-
logue qui ne sont pas visés par le 
marché. Les prestations demandées 
concernent l’achat d’ordinateurs, de 

tablettes, d’imprimantes, de portables, 
de connecteurs mais aussi les systèmes 
d’exploitation Windows ou iOS, les  
logiciels de bureautique, de messagerie, 
de base de données. Le marché de  
location de photocopieurs représente 
à lui seul 1,3 million d’euros avec 150 
photocopieurs à changer à Lorient 
Agglomération et à la Ville de Lorient 
au mois de juillet.


